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. . . engagement contractuel au nom d'une
Attendu que celui qui a pris

fi

u?t d 'pourvue de personnalité juridique,
, B L · ',,mlièrc <'t de ce ai e 

, d -,.._-A.S. · · irr<t'- · . , d'fi t d'avoir eu la volonté e contr""'""'r en
' d (-e 11eul fait, a e au • (C n 1•st pas e d'exécuter }ui-meme le contrat ass., 

J,crsonnel, tenuson nom 
R O J B l 986 p. 7 avec note WntEEBSCH).

12 décembre 1981, · · · ·• ' , . 
d é._<;entant d'une pseudo A.S.B.L. peut neanmoms Que ce pseu o-repr . , , , . . . tamrnent par l'apparence fautivement creee, engage saavoir ams1, no • d r · , , to te b·i·to' xtra-contractuclle, et etre tenu e ce 1a1t a. reparer u s rcsponsa 1 1 e. 

C , · , d , ences dommageables de sa faute ( ass. prec1tée u les consequ , , . 
10 décembre 1981), mais que telle n est pas 1 �rgumenta.bon soutenu?
par la demanderesse originaire en ses conclusions devant la cour, a 
défaut d'intérôt, Legay n'étant pas appelant. 

Existence d'une .- association d-e fait� 
et effets juridiques 

Attendu qu'il n'est pas contestable que les défendeurs originaires ont 
été animés d'une intention associative, dépourvue de but de lucre, à 
sa.voir promouvoir le sport hi-cross; qu'ils projetaient d'installer une 
aire destinée à cet effet ; que ces intentions résultent clairement des sta­
tuts de leur association. 

Attendu qu'en l'absence de but de lucre, toute qualification de 
«société• - civile ou commerciale - est inappropriée ; que l'association 
créée est simplement une• association de fait•; qu'une telle association 
n'est pas visée par les articles 1832 à 1872 du code civil, mais que cela 
n'exclut pas, - en l'absence de dispositions légales spécialement appli­
cables aux associations de fait - certaines applications analogiques de 
ces articles du code civil dans la mesure où les caractéristiques d'une 
association de fait ne s'y opposent pas. 

Attendu que si on ne peut être lié contractuellement avec une per­
sonne morale inexistante, telle qu'une association de fait, on peut par 
contre l'être avec l'ensemble des associés (Cass., 6 novembre 1961, Pas.,
1962, I, p. 278); que lorsqu'une convention est conclue avec un tiers par 

les membres d'une association qui n'a pas la personnalité juridique, ce 
sont les associés seuls qui deviennent créanciers et débiteurs des droits 
et obligations qui en découlent, lesquels se divisent en règle entre eux et 
se fixent dans leur patrimoine (Cass., 10 novembre 1979, Pas., 1979, 
p. 1068); qu'en l'absence de but de lucre poursui,.i par l'association et
ses membres, il ne saurait être question d'appliquer la règle de la solida­
rité propre aux engagements conventionnellement pris dans un contexte
commercial ; que la solidarité des engagements des membres d'une asso­
ciation de fait ne pourrait résulter que des statuts ou des termes de la
convention intervenue avec lo tiers, qu'aucune de ces hypothèses ne se
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rencontre en l'espèce, où il n'a jamais été question de solidarité conve­
nue au profit de la S.P.R.L. Tosar. 

Attendu que les membres de l'association sont- en règle - tenus des 
engagements pris envers les tiers (ensemble ou par manda.taire agissant 
pour l'ensemble) à raison de leur part virile seulement (fraction égale 
pour chacun) mais néanmoins in infinitum, c'est-à-dire sur tout leur 
patrimoine (sauf limitation opposable au tiers contractant par l'effet de 
clauses spécialement portées à la connaissance de celui-ci et acceptées 
par lui, la simple référence à des statuts ou la simple production de ceux­
ci ne suffisant pas - voir DE PAGE, Droit civil, Tome V, Ed. 1952, 
pp. 59 et 60, n° 38 a et appuyant son opinion tant sur des principes 
généraux que sur le texte même de l'article 1863 du code civil • si l'acte 
n'a pas spécialement restreint l'obligation de celui-ci sur le pied de cette 
dernière part•). 

Attendu qu'il a déjà été relevé qu'il était suffisamment établi que la 
commande à la. S.P.R.L. Tosar avait été passée au nom du Club B.M.X. 
par Legay Michel; qu'il y a lieu d'examiner s'il avait le pouvoir d'agir 
ainsi au nom des membres de l'association de fait. 

Attendu qu'il y a. d'abord lieu de se référer aux statuts du B.M.X. 
Club Jumet; qu'il résulte des statuts que l'association est collégialemont 
administrée par un conseil d'administration (article 10) ; que le conseil 
d'administration a les pouvoirs les plus étendus pour l'administration et 
la gestion de fassociation (article 12) ; qu'il peut sous sa responsabilité 
déléguer la gestion journalière de l'association à l'un de ses membres ou 

à un tiers associés ou non (article 13) ; que les administrateurs ne 
contractent en raison de leurs fonctions aucune obligation personnelle et 
ne sont responsables que de l'exécution de leur mandat et que celui-ci 
est exercé à titre gratuit (article 14). 

Attendu qu'il a déjà. été relevé que la liste des administrateurs n'avait 
pas été publiée; que force est de constater que les dossiers des parties 
no contiennent aucune trace de conventions intervenues entre eux et 
permettant d'identifier la composition de • ce conseil•; qu'en toute 
hypothèse, à la lumière des statuts, le pouvoir d'administrer l'associa­
tion était détenu par ce collège, sans possibilité de délégation dépassant 
la gestion journalière ; que vu le peu de moyens de l'association créée, 
la commande passée à la S.P.R.L. Tosar ne releva - pour le B.M.X. 
Club - certainement pas do la gestion journalière; quo surabondam­
ment il n'existe non plus aucune trace do la désignation d'un délégué à 
la gestion journalière. 

Attendu qu'il découle ainsi de l'analyso des statuts que ceux-ci ne 
donnent pas un mandat à Loga.y Micho! lui permet.tant d'agir au nom 










































